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ARTICLE 59
Aprésle mot :

« patrimoines »,
rédiger ainsi lafindel’ainéall :

« notamment ultramarins, ainsi que la diversité de la société francaise ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle visant a prévoit que le service public audiovisuel valorise
la diversité et la richesse des territoires ultramarins et de leurs patrimoines (et non seulement la
diversité sociale).
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